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Présentation  
 
Le Conseil de développement (CODEV) est l’instance de 
concertation, de participation des représentants de la société 
civile, et d’animation de la démarche de Pays. 
Le CODEV est structuré en association loi 1901 

 
 
 
 
 

Date de création 

 
 
 
 
 
29 avril 2002 

 
Présidente 

 
Christine L’HEUREUX 
 
 

Organes de 
décision 

·  Conseil d’administration 
Il est composé de 32 membres au 03/07/08 réparti sur 5 collèges : associatifs, socio-
économique, services au public, élus et citoyens. 
 

·  Le bureau 
Elu par le conseil d’administration il est composé de 6 membres au 03/07/08 + 2 
membres invités d’honneur : 
Monsieur Jean-Jacques DAILLOT (élu du SM s’occupant des liens SM/CDD) et Madame 
Maud VAN TIEGHEM (représentant le secteur associatif). 
 

Rôle Le Conseil de développement pour objet d’animer la démarche de Pays et de contribuer à son 
action au côté du syndicat mixte du pays : 

� Il participe à l’élaboration et la mise en application de la  « charte de territoire ». 
� Il organise la concertation permanente et la participation des acteurs locaux pour la 

construction d’une politique de développement durable sur le territoire, dont les 
orientations seront consignées au sein de la charte du Pays. 

� Il propose au Syndicat mixte du Pays les orientations retenues pour le Pays par les 
acteurs locaux, afin qu’elles soient intégrées dans la charte du pays. Il propose au syndicat 
mixte les projets élaborés avec les acteurs locaux, il est l’interlocuteur permanent de celui-
ci pendant toute la durée de leurs mises en œuvre. 

� Veiller au côté du Syndicat mixte du Pays au respect des engagements pris dans la charte 
du pays constitutive à la réalisation des programmes d’actions annuelles du pays, 

� Arrêter les programmes d’actions annuelles 
� Veiller à la réalisation des projets dans le respect des orientations de la charte du pays et 

procède à une évaluation régulière de ses travaux. 
 
 

 
Coordonnées 

 
Conseil de développement du Pays de la Déodatie 
67,Rue de la Prairie 
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES 
�  : 03.29.56.92.99 
�  : 03.29.56.77.35 
Mail : contact@deodatie.com 
www.deodatie.com 
 
 
 
 
NB : Le siège du Syndicat mixte et du Conseil de développement du Pays de la Déodatie est le même 
 

 

 
 

Assemblée Générale du 12 Octobre 2007 à Fraize 
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